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Fait et délibéré les jour, mois et an que susdits. 
  

      Le Maire,   

      Alain TANGUY 

 
 

République Française 
DEPARTEMENT DE LA VIENNE Extrait du Registre  

des Délibérations du Conseil Municipal  

de la Commune de VOUNEUIL-SOUS-BIARD (Vienne) 

SEANCE DU MERCREDI 25 OCTOBRE 2017 

 

L’an deux mille dix-sept le vingt-cinq octobre à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Alain TANGUY, le Maire. 
 

Présents : : M. TANGUY, MME FAUCHER, MME RUY-CARPENTIER, MME PAPAIS BORTHOMIEU, M. ECALE, M. GERARDIN, MME 

FAYOLLE, MME DESMAREST, M. GUYOT, MME LAVILLE, M. GUYON, MME BRETAUDEAU, M. ROBIN, M. LEGENDRE, M. LUCQUIAUD, MME 

RASTIER, MME CHAUVIERE, MME LEMARCHANT, M. CHAIGNEAUD, MME BOURRIAUD, MME AUQUINET, M. MICHELIN, MME SANS, MME 

OCCELLI, M. CLUZEAU. 
 
Représentés : M. DUPRAZ (A. TANGUY), M. CARRE (T.ECALE), MME KEPINSKI COGNET (B.GUYOT), M. CAVAILLE (J.MICHELIN). 
Absent : 
AUXILIAIRE :   
 

 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des départements et des régions, 
VU le code de l’environnement et les articles L122-1 et R122-7 
VU le code l’urbanisme et les articles L123-14 et suivants 
VU le dossier d’enquête publique soumis par VINCI autoroutes en vue de l’élargissement de l’autoroute A10 en 2 x 3 
voies établi au titre du plan de relance autoroutier.  
VU le plan local d’urbanisme 
 
CONSIDÉRANT que cette enquête fait suite à une concertation publique qui a eu lieu du 26 septembre au 22 octobre 
2016. 
CONSIDÉRANT qu’un dossier des observations a été préparé et présenté par la ville de Vouneuil-sous-Biard sous la 
forme d’une note explicative détaillée et argumentée ainsi que des annexes (photos, plans, …).  
 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré : 
 
DECIDE d’émettre un avis défavorable sur la demande de Déclaration d’Utilité Publique. 
 
PRECISE les motifs de droit et de fait l’amenant à préciser cette position en annexe à la présente délibération. 

 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an que susdits. 

  

      Le Maire,   

      Alain TANGUY 

 

 

I/2017/08 

Nombre de présents : 25 
Nombre de votants : 29 
Pour : 29 
Contre : - 
Abstention : - 

 
Objet de la Délibération : 

AVIS DE LA COMMUNE DE 

VOUNEUIL-SOUS-BIARD 

SUR LE DOSSIER DE 

DECLARATION D’UTILITE 

PUBLIQUE POUR 

L’ELARGISSEMENT  EN 2X3 

VOIES DE L’AUTOROUTE 

A10 

 
Date de transmission en 

Préfecture : 

 

 
Affichée en Mairie le : 

 














































